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PROCÈS-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DIRECTEUR DE L’UNAF 64  

EN DATE DU 20 MARS 2020 EN VISIOCONFERENCE 

 

Le Comité Directeur de l’UNAF 64 s’est réuni le Vendredi 20 Mars 2020 à 20H30 en visioconférence en raison du 

confinement en vigueur dans le cadre de la lutte contre le COVID-19. 

 

Tous les membres ont été convoqués : 

❖ Mme DE LIMA Maëva 

❖ M. BELGUERCH Youssef 

❖ M. BLANCHARD Matthieu 

❖ M. CAMPOS Yohan 

❖ M. CHABRY Laurent 

❖ M. CHARLET Jérémy 

❖ M. DIAS GUINDET Adrien 

❖ M. FOURCADE Kevin 

❖ M. GAMRA Miloud 

❖ M. GNANHOUA Ludovic 

❖ M. HIRIGOYEN Yonn 

❖ M. JARMI Abdallah 

❖ M. KOHLER Mathieu 

❖ M. LACOUE-NÈGRE Michel 

❖ M. LATRUBESSE Hervé 

❖ M. LARROUS Hervé 

❖ M. PEYRE Julien 

❖ M. PODA Mélaine 

❖ M. RODRIGUES Théo 

❖ M. TCHAMTE Arthur 

 

Présents : MM. BLANCHARD Matthieu, CAMPOS Yohan, CHABRY Laurent, CHARLET Jérémy, FOURCADE Kevin, 

HIRIGOYEN Yonn, LACOUE-NEGRE Michel, LATRUBESSE Hervé, PEYRE Julien, TCHAMTE Arthur. 

 

Excusés : Mme DE LIMA Maëva (pouvoir HIRIGOYEN Yonn), MM. LARROUS Hervé (pouvoir CHABRY Laurent), 

RODRIGUES Théo (pouvoir TCHAMTE Arthur). 

 

Absents : BELGUERCH Youssef, DIAS GUINDET Adrien, GAMRA Miloud, GNANHOUA Ludovic, JARMI Abdellah, 

KOHLER Mathieu, PODA Mélaine. 

 

10 présents plus 3 pouvoirs donnés, soit 13 voix sur 20, plus de la moitié de ses membres est représentée 

conformément à l’article 13 des statuts. 
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Les points inscrits à l’ordre du jour sont rappelés : 

 
1. Ultime rappel pour régularisation des cotisations des 4 membres retardataires (limite 31 mars 2020). 
2. Etat sur les adhésions (saison 2019-2020). 
3. Validation du PV de la réunion du 29 novembre 2019. 
4. Composition de la liste du Comité Directeur à présenter pour élection de l’AG du 17 avril 2020 
5. Désignation d’un candidat Président à soumettre à l’élection de l’AG du 17 avril 2020 
6. Désignation d’un second candidat en cas de refus du 1er par l’AG du 17 avril 2020 
7. Organisation de l’AG du 17 avril 2020 

 
 

Résolutions : 

 

 

1. Ultime rappel pour régularisation des cotisations des 4 membres retardataires 

 

Le Président fait état du nombre de cotisations des membres du Comité Directeur de l’UNAF 64, qui encore à ce 

jour ne sont pas réglées, alors que la Section a été relancée dans son activité depuis le 10 Juin 2019. 

 

Désormais il reste 4 membres du Comité Directeur non à jour de leur cotisations (MM. BELGUERCH Youssef, DIAS 

GUINDET Adrien, GAMRA Miloud, et JARMI Abdellah). 

 

Après le 31 mars 2020, les personnes n’ayant pas payé leur cotisation seront automatiquement radiées de 

l’association conformément aux articles 5 et 14 des statuts. 

 

 

2. Etat sur les adhésions (saison 2019-2020) 

 

À ce jour l’association compte pour la saison en cours (2019-2020) 28 adhérents à jour de leur cotisation. 

 

 

3. Validation du PV de la réunion du 29 Novembre 2019 

 

Le procès-Verbal de la réunion du 29 Novembre 2019 est soumis à la validation des membres du Comité Directeur 

qui n’émettent aucune observation et l’approuvent à l’unanimité. 
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4.  Composition de la liste du Comité Directeur à présenter pour l’élection de l’AG du 17 Avril 2020 

 

Les personnes suivantes quittent le CD : 

❖ M. BLANCHARD Matthieu 

❖ M. CHARLET Jérémy 

❖ M. DIAS GUINDET Adrien (non à jour de sa cotisation) 

❖ M. LACOUE-NEGRE Michel 

❖ M. LATRUBESSE Hervé 

❖ M. LARROUS Hervé 

❖ M. PEYRE Julien 

❖ M. PODA Mélaine 
 

NOUS LES REMERCIONS DE L’AIDE APPORTÉE À LA RELANCE DE L’ACTIVITÉ DE LA SECTION 
DÉPARTEMENTALE. 
 
Les personnes suivantes n’ont toujours pas confirmé ou infirmé leur candidature : 

❖ Mme DE LIMA Maëva 
❖ M. BELGUERCH Youssef (non à jour de sa cotisation) 
❖ M. GAMRA Miloud (non à jour de sa cotisation) 
❖ M. GNANHOUA Ludovic 
❖ M. JARMI Abdellah (non à jour de sa cotisation) 
❖ M. KOHLER Mathieu 

 
CONFORMÉMENT AUX STATUTS ELLES ONT JUSQU’AU 7 AVRIL 2020 (10 JOUR AVANT L’AG) POUR SE 
POSITIONNER SUR UNE LISTE SOUS RÉSERVE D’ÊTRE À JOUR LE LEUR COTISATION AU 31 MARS 2020. 
 
La liste sortante est donc composée, pour l’instant, des candidats suivants :  

❖ M. CAMPOS Yohan 

❖ M. CHABRY Laurent 

❖ M. FOURCADE Kevin 

❖ M. HIRIGOYEN Yonn 

❖ M. RODRIGUES Théo 

❖ M. TCHAMTE Arthur 
 

Ces candidats sont tous à jour de leur cotisation. 

 

CONFORMÉMENT AUX STATUTS, DE NOUVEAUX CO-LISTIERS À JOUR DE LEUR COTISATION OU LES AUTRES 

LISTES SOUS RÉSERVE QUE LEURS MEMBRES SOIENT À JOUR DE LEUR COTISATION AU 31 MARS 2020, ONT 

JUSQU’AU 7 AVRIL 2020 (10 JOUR AVANT L’AG) POUR SE FAIRE CONNAÎTRE. 

 

 

POUR INFORMATION : UNE LISTE DOIT ÊTRE COMPOSÉE DE DEUX MEMBRES MINIMUM (UN PRÉSIDENT ET UN 

TRÉSORIER, REQUIS POUR TOUTE ASSOCIATION) ET DE VINGT MEMBRES MAXIMUM (POUR l’UNAF 64). 

UN DÉLÉGUÉ JURIDIQUE DÉPARTEMENTAL DOIT ÊTRE OBLIGATOIREMENT DÉSIGNÉ, CE POSTE PEUT-ÊTRE 

CUMULÉ PAR UN DES DEUX MEMBRES REQUIS. 
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5.  Désignation d’un candidat Président à soumettre à l’élection de l’AG du 17 Avril 2020 

 

M. CHABRY Laurent sera présenté comme candidat au poste de Président de l’association si la liste ci-dessus est 

élue. 

 

 

6. Désignation d’un 2nd candidat en cas de refus du 1er par l’AG du 17 Avril 2020 

 

A ce jour, aucun suppléant n’est désigné au poste de Président dans le cas où M. CHABRY Laurent serait refusé 

par l’Assemblée. 

 

 

7. Organisation de l’AG du 17 Avril 2020  

 

L’Assemblée Générale de l’UNAF 64 initialement programmée le Vendredi 17 Avril 2020 est reportée à une date 

ultérieure qui sera déterminée à l’issue du confinement défini par le gouvernement. 

 

Cette année 2020 est une année élective, l’AG élira donc un Comité Directeur et son Président pour les 4 années à 

venir. 

        

Fait à Bayonne le 20 Mars 2020 

Pour le Comité Directeur, 

        Le Président 

Secrétaire Général de l’UNAF 64 

Laurent CHABRY 

 

 


